
Désignation Quantité Unité PU Vente TVA Montant HT

Collecte : Passage sur site pour récupération
des contenants pleins

4,00 Passage 69,00 € 20,00 276,00 €

Valorisation des biodéchets Comprends le
sur-tri et la valorisation en compost

497,00 kg 0,12 € 20,00 59,64 €

Mise à disposition des contenants :
Comprend la fourniture de bacs de collecte
et leur échange à chaque passage avec des
bacs désinfectés

5,00 Bacs
120l

13,00 € 20,00 65,00 €

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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SODEXO SMS- FR402273
représenté par TAKE A WASTE, agissant
en tant que mandataire de gestion des
déchets
24 Rue de Clichy
75009 PARIS 09
SIRET : 33825308129205

GRAINES DE COMPOST
4 impasse des Genêts
64160 SAINT LAURENT BRETAGNE
contact@grainesdecompost.fr
N° SIRET : 91334784500012

FACTURE N° 25-11-527

Le dimanche 30 novembre 2025

FACTURE

Total HT
TVA ( 20 % )

Total TTC

400,64 €
80,13 €

480,77 €Coordonnées bancaires : Banque Populaire
IBAN : FR76 1090 7000 3756 2216 8227 704
BIC/SWIFT : CCBPFRPPBDX

Conditions de paiement : 
• 100,00 % soit 480,77 € à payer le :
30/12/2025 (30 jours).


